
 

 

 

 

 
BOURSE AUX JOUETS et PUERICULTURE – 15 et 16 novembre 2025 

 

Salles Anatole-France – 18 avenue Anatole France – Beauchamp 

 

MODALITES DE DEPOT 

Aucun vêtement ne sera accepté 

Frais d’organisation : 10% sur le montant des ventes 

     Etiquettes : 2.50 euros les 20 – Adhésion pour les non-adhérents : 5.50 euros 

HORAIRES : 

Dépôt des objets : vendredi 14 novembre de 16 h à 19h30  

Vente ouverte à tous : samedi 15 de 9 h 30 à 17 h 30 et dimanche 16 novembre de 10 h à 17 h 

Retrait des invendus : lundi 17 novembre de 17 h à 19 h 30 

 
FICHE DE DEPOT 

- compléter les renseignements demandés  

- 1 à 20 : sur chaque ligne faire un descriptif précis du jouet avec l’âge de l’enfant auquel il est destiné. Ceux-ci 

doivent être complets, en parfait état de fonctionnement.  

- Des lots peuvent être composés (jouets pour petits, livres, etc…) préciser la constitution (nombre d’objets du lot, 

nombre de pièces le composant). 

- noter un prix raisonnable en euros ou 0.50 euros. 

 

Faute de place nous ne pourrons accepter qu’1 gros objet par déposant (vélo, chaise haute, garage, lit 

parapluie, etc…. pas de siège auto et de maxi-cosy).                                      

Les jeux vidéo, CD, DVD et cassettes ne sont pas acceptés,         

Un tableau d’affichage sera mis à la disposition de tous afin de permettre la vente des gros objets (landau, lit, 

commode, balançoire, toboggan, etc…) Ces ventes se feront en direct (acheteur/vendeur) sans passer par 

l’intermédiaire de BLC. 

 

ETIQUETTES 

- reporter votre numéro de déposant sur chaque étiquette. 

- reporter le n° du jouet. 

- décrire l’article de façon précise en indiquant l’âge auquel il est destiné. 

- reporter le prix en euros ou 0.50 euros. 

- bien accrocher les étiquettes. 

- lots : regrouper dans des sacs transparents ou attacher solidement les objets ensemble et noter le nombre 

de pièces sur l’étiquette, sinon ceux-ci seront refusés. 

- jouets avec batterie, celles-ci doivent être chargées pour permettre de tester l’objet. 

- les puzzles seront réalisés (si possible) sous plastique ou tout au moins le nombre de pièces devra être 

vérifié. 

- Les boites de jeu devront être fermées ou dans des sacs plastiques 

Chaque déposant est responsable du bon état et du bon fonctionnement des objets mis en vente. Ceux –ci 

pourront être vérifiés lors du dépôt ou de l’achat.  

L’association se réserve le droit de refuser un objet en mauvais état, incomplet, sale ou ne fonctionnant pas. Tous 

jouets/jeux, lots, objets non fermés seront refusés.  

 

Si le déposant souhaite récupérer ses invendus il devra venir les chercher au plus tard le lundi 17 novembre de 17 h 

à 19h30 salles Anatole France. 

Les personnes ne récupérant pas leurs jouets pourront venir chercher le produit de leur vente à l’association aux 

heures d’ouverture du bureau. 

 

Les objets non récupérés le lundi soir seront remis à une association caritative dès le mardi matin. 

 

L’ASSOCIATION NE REMBOURSE EN AUCUN CAS LES ARTICLES DISPARUS EN COURS DE VENTE 

Les places étant limitées, en cas d’empêchement, merci d’en informer BLC dès que possible afin de nous puissions 

les réattribuer. A défaut aucun remboursement ne sera effectué 

BEAUCHAMP LOISIRS & CULTURE 

– 8 avenue de l’Égalité – 95250 BEAUCHAMP – 

01 39 60 49 61 

assos.blc95250@gmail.fr 


